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Nos réf. : VM/PL/DB/PR/CA/VV 2025 -000412 Cogolin, le 10 avril 2025 
Vos réf. : 
 
 
Objet : Validation des tracés des chemins de randonnée et répartitions des contacts des propriétaires 
 
 
 
 
 
Monsieur le Maire,  
 
 

Dans le cadre de la compétence « Itinéraires de randonnées », la Communauté de communes du Golfe 

de Saint-Tropez a entrepris l’aménagement de chemins de randonnée et de promenades. 

En partenariat avec les communes, la Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez a entrepris 

la création d’un second ensemble de chemins qui représenterait environ 120 km de chemins de 

randonnée supplémentaires sur notre territoire. 

Lors d’une réunion de travail, entre René Carandante - élu 1e adjoint aux travaux et à la sécurité, 

Françoise Carandante et Emilie Myot de la Direction du Tourisme et Valérie Vidal - chargée de mission 

Chemins de randonnée, les tracés d’itinéraires de randonnée ont été définis.  

A savoir :  

- Entre La Croix-Valmer et Ramatuelle (par Le Brost / Paillas), puis retour sur La Croix Valmer par 

Valescure et Gigaro, les tracés référencés M1 et M2 sur la carte jointe en Annexe 1 

- Entre La Croix-Valmer et Cavalaire, le tracé référencé N1, sur cette même carte Annexe 1  

 

A l’issue de la réunion, monsieur Carandante a validé cette proposition de tracés. La répartition des rôles 

entre l’EPCI et la commune de La Croix Valmer dans la prise de contact des propriétaires des parcelles 

traversées (Annexe 2), a également été arrêtée. 

 

 
Monsieur Bernard JOBERT 
Maire 
Mairie de La Croix-Valmer 
2 rue Louis Martin 
83420 LA CROIX-VALMER 

Pôle Développement économique et Tourisme 
Sentiers de randonnée  
Valérie VIDAL - Tél : 04.94.55.44.59 

vvidal@golfe-sainttropez.fr 
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Afin de pouvoir valider ces tracés au Conseil Communautaire du 25 juin 2025 nous souhaiterions qu’une 

délibération puisse être prise par le Conseil Municipal de La Croix-Valmer actant ces tracés. 

 

Mes services restent à votre disposition pour toute information complémentaire. 

Je vous remercie de votre coopération pour le développement de la randonnée sur notre territoire. 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur Le Maire, l’expression de mes sentiments distingués. 

 

 

Pour le Président et par délégation, 

le Vice-président délégué au Tourisme, 

Evènementiel, Enseignement musique et danse 

 

 

 

 

Philippe LEONELLI 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PJ :   Annexe 1, Plan de situation générale des nouveaux chemins 
 Annexe 2 : Tableau de répartition des contacts des propriétaires 




